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POINT 93 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Chypre (suite) [A/C .ljL.336/Rev.1, L.341 
et Add.1 et 2, L.342/Rev.2 et Add.1 et 2]: 

.9_) Lettre, en date du 13 juillet 1965, du representant 
de Chypre (A/5934 et Add.1 ); 

.Q) Lettre, en date du 21 juillet 1965, du representant 
de Ia Turquie (A/5938 et Add.l) 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. DE BEUS (Pays-Bas) regrette que malgre le 
succes de la Force des Nations Unies chargee du 
maintien de la paix a Chypre, et malgre les efforts 
de l 'ONU, aucun progres n 'ait ete fait vers une solution 
politi.que du conflit. 

2. Il rappelle que le Conseil de securite doit se pro
noncer cette semaine sur un eventuel maintien de la 
Force des Nations Unies a Chypre et signale que le 
Secretaire general vient d'etablir un nouveau rap
port.U destine au Conseil de securite qui merited' etre 
examine aussi par la Commission. Le moment est 
done venu de dresser un bilan. 

3. Depuis deux ans les Nations UP.ies s'efforcent de 
promouvoir une solution. Dix pays ont envoye des 
contingents militaires ou des forces de police dans 
l 'ile. Quarante pays ont contribue pour 35 millions de 
dollars en vue du maintien de la paix. La contribution 
des Pays-Bas a cette fin a ete de 750 000 dollars. 
Deux mediateurs se sont attaques au probleme. La 
paix a certes ete maintenue mais le probleme poli
tique fondamental n'a pas ete resolu. Le danger de 
voir le conflit degenerer en une conflagration armee 
demeure. Tout ceci ressort clairement des para
graphes 203 et 211 du rapport du Secretaire general. 
L 'Assemblee generale com me le Conseil de securite 
devraient concentrer leurs efforts pour qu'un progres 
soit fait vers une solution politique. 

.!./ Documents officiels du Conseil de securite, vingtieme annee, Sup-. 
plernent d'octoJJre, noverrlbre et-dkcernbre !965, document Sj700l. 
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4. A cet egard, la titche la plus lourde incombe aux 
parties directement interessees. Ce sont elles surtout 
qui doivent mettre tout en ceuvre pour sortir de 
!'impasse actuelle. Toutes les parties en cause, no
tamment le s deux communautes de 1' fle et leurs diri
geants' devraient reexaminer la situation et tenter 
energiquement de parvenir a un reglement durable. 
Le Secretaire general le recommande nettement au 
paragraphe 213 de son rapport. 

5. Il ne fait pas de doute neanmoins que l'ONU a une 
Htche a remplir: celle de mettre ses services a la 
disposition des parties en vue du reglement pacifique 
du conflit. Cette responsabilite a ete reconnue par le 
Conseil de securite dans sa resolution 186 (1964) du 
4 mars 1964. Aussi l'ONU a-t-elle constamment 
tente de faciliter !'elaboration d'une solution. M. de 
Beus rend hommage au Secretaire general et a tous 
ceux qui n'ont epargne aucun effort a cette fin. Le fait 
que ces efforts n'aient pas ete couronnes de ~:ucces 
devrait inciter a donner une nouvelle impulsion aux 
efforts de mediation et a recourir une fois de plus au 
mecanisme dont les parties disposent en vue du regle
ment de ce long et tragique differend. 

6. La delegation neerlandaise se prononcera pro
chainement sur la question de Chypre devant le 
Conseil de securite. En attendant, elle tient a appeler 
1' attention de la Commission sur un des aspects de 
1' operation qui, a son avis, interesse tousles Membres 
de !'Organisation, a savoir !'aspect financier. Par 
principe et conformement a la Charte, toutes les 
operations de maintien de la paix, etant fondamen
talement d'interl3t commun, devraient 13tre financees 
collectivement. Vu les circonstances et la nature de 
l'operation menee a Chypre, la decision de financer 
cette operation sur la base de contributions volon
taires etait justifiee. Toutefois des contributions 
volontaires devraient 13tre versees non pas par un tout 
petit nombre de Membres mais par tous les Membres 
de !'Organisation. M. de Beus appuie done l'appel que 
le Secretaire general a lance le 28 octobre et re
nouvele le 2 novembre 1965Y pour que soit comble 
le deficit existant entre le cotlt du maintien de la 
Force et les annonces de contributions et se felicite 
que, lors du debat sur les operations du maintien de 
la paix qui a eu lieu a la Commission politique Spe
ciale lors de l'examen du point 101 de l'ordre du 
jour, un grand nombre de representants de nouveaux 
pays Membres se sont declares disposes a assumer 
des obligations dans ce domaine. 

7. Il souligne par ailleurs que, si la Foree etait 
appelee a poursuivre sa titche en faveur de la. paix a 
Chypre, il serait souhaitable et juste que les parties 

]} Ibid., document Sj6863. 
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directement interessees versent une part proportion
nellement plUS elevee dU COUt de 1 I Operation, 

8. Le pro jet de resolution presente par 1 I Afghanistan, 
!'Arabie Saoudite, l'Irak et la Libye (A/C.1/L.341 et 
Add.1 et -2) et celui propose par une trentaine de dele
gations (A/C.1/L.342/Rev.2 et Add.1 et 2) ont chacun 
leurs merites. Mais il est evident que, par certains 
de leurs aspects, chacun de ces te?.:tes est inacceptable 
pour la partie adverse. L I Assemblee n' a pas a se pro
noncer pour l'une des deux theses en presence. C'est 
aux parties elles-m~mes qu'il appartient de trouver 
la base a partir de laquelle une solution pourrait ~tre 
elaboree. Tout ce que 1 I Assemblee ]~eut et do it fa ire 
c'est, tout d'~orcl, exercer toutle poids de son auto
rite sur les part:les afin qu'elles entament immedia
tement des negoeiations et, ensuite, les aider dans 
leurs negociations par voie de mediation. Il serait 
done difficile a la delegation neerlandaise de voter 
pour toute resolution qui favoriserait la these de 
l'une ou l'autre partie. Comme le representant de 
l'Italie l'a fait observer, une decision h:itive ou trop 
simpliste ferait plus de mal que cle bien. M. de Beus 
espere qu'il sera possible d'adopter une resolution 
impartiale qui ne prejuge en aucune fagon la base a 
partir cle laquelle une solution pourra ~tre trouvee 
et qui invite les parties interessees a reprenclre 
immediatement les negociations avec le concours clu 
Mecliateur cle 1 I ONU. Une telle resolution justifierait 
la decision que le Conseil de securite pourrait prendre 
de m<J.intenir la Force apres le 26 clecembre pour une 
periode limitee. 

9. Mais, m~me si une telle resolution etait adoptee, 
il serait peu realiste d'imaginer qu'un petit nombre 
d'Etats pourraient continuer a faire aclmettre a 
1 I Opinion publique et a leur parlement la neCeSSite 
d'assumer la charge militaire et financiere de cette 
operation, s'ils n"avaient pas la preuve concrete que 
les parties les plus interessees deploient des efforts 
resolus pour parvenir a une solution et si un plus 
grand nombre cle pays ne supportaient pas leur part 
cle cette charge. 

10. M. BENITES (Equateur) rappelle qu'en 1954, au 
moment ou les Nations Unies examinaient pour la pre
miere fois la question cle Chypre, la Premiere Com
mission etait saisie d'un projet cle resolution soumis 
par la Nouvelle-Zi~lande 1/ et appuye par le Royaume
Uni et la Turquie, projet qui invitait l'Assemblee 
generale A ne pas poursuivre l'examen cle la question 
intitulee "Application a 1 'egard de la population de 
Chypre, sous les auspices des Nations Unies, duprin
cipe de l'egalite de droits des peuples etcle leur droit 
a disposer d'eux-m~mes". La Grece avait saisi 
!'Organisation de eette questior.. en invoquant le para
graphe 2 de !'Article premier et l'Artiele 10 de la 
Charte. La delegation equatorienne, pour sa part, 
estimait que le probleme de Chypre, alors colonie 
britannique, relevait des dispositions de !'Article 73 
de la Charte. La these equatorienne est en effet que 
les territoires non autonomes sont pour ainsi dire 
des Etats incomplets ayant deux des attributs de 
l 'Etat - la population et le territoire -, mais etant 
prive du troisieme - un gouvernement autonome -, 
dont les puissances administrantes sont tenues de les 

1/ Voir Documents officiels de I' Assemblee generale, neuvieme ses
sion, Annexes, point 62 de l'ordre du jour, document A/2881. 

doter. La souverainete inherente aux peuples ne depend 
done pas du bon vouloir des puissances adminis
trantes, qui administrent mais ne possedent pas les 
biens des territoires places sous leur tutelle. La 
delegation equatorienne estimait done a l'epoque que 
la Commission n'examinait pas le probleme de la 
souverainete de Chypre, puisque Chypre n'appartenait 
ni au Royaume-Uni ni a la Grece mais aux Chypriotes 
et que le Royaume-Uni ne faisait que l' administrer 
conformement a l I Article 73 de la Charte. Adminis
tration n'est pas souverainete, comme l'a bienprouve 
la Turquie, qui, par le Traite anglo-turc de 1878~/, a 
cede ala Grande-Bretagne l'administrationcle Chypre 
mais non sa souverainete sur 1 'fle. La delegation equa
torienne ne reconnaissait alors au Royaume-Uni, ala 
Grece et a la Turquie aucun droit sur Chypre et soute
nait par consequent que le differend relatif a !'inter
pretation des traites n'etait pas fonde, puisqu'il s' agis
sait d'un probleme colonial qui devait ~tre resolu 
par la seule voie prevue par la Charte: la libre 
determination cle la population de Chypre. 

11. Le drame de Chypre vient de sa situation geogra
phique. A cause de cette position strategique, le peuple 
chypriote, grec par son origine, sa tradition histo
rique, sa langue, grec pendant la periode cretoise 
comme pendant la periode hellenique, est tomM 
successivement sous la domination perse, greco
egyptienne, romaine' byzantine, venitienne et fran
<;:aise. Pour celui qui veut clominer le Moyen-Orient, 
la possession de Chypre est indispensable. L'fle fut 
done maintenue sous la domination turque apres que 
les ar:nees turques eurent envahi 1 'Europe au XVIeme 
siecle. Cet apergu historique peut refuter 1' argument 
selon lequel Chypre n'a pas une nationalite mais une 
population, composee comme elle !'est de diverses 
communautes, notamment grecque et turque. I1 est 
heureux qu'aucun element religieux ni racial n'entre 
en jeu clans le probleme de Chypre. Par le Traite 
anglo-turc de 1878, negocie avec une grande habilete 
diplomatique, la Turquie ne cecla ala Grande-Bretagne 
que 1' occupation et 1' administration de Chypre, conser
vant sur l'fle une souverainete nominale reconnue par 
le paiement cl'un imp6t. Il est interessant cle noter que 
le mouvement de l'enosis prit naissance a cette 
epoque, au moment ou Chypre etait transferee d'une 
puissance a une autre sans a voir ete consultee. A pres 
la premiere guerre moncliale, la Turquie, en vertu 
du Traite de Lausanne de 1923, a du ceder la souve
rainete cle Chypre a la Grande-Bretagne et en 1925 
Chypre fut declaree colonie de la couronne britan
nique. Elle devint territoire non autonome lorsque 
fut promulguee la Charte des Nations Unies qui ne 
reconnaissait pas le statut de colonie. C'est pourquoi 
la deH3gation equatorienne n' a jamais admis que les 
traites qui ont fait de Chypre une colonie pouvaient 
~tre valablement evoques et que 1' octroi immediat 
de la libre determination au peuple chypriote etait la 
seule procedure appropriee. Elle a soutenu que le 
peuple chypriote devait avoir le choix entre la pleine 
independance, la libre association ou !'integration 
a un Etat independant; ce sont les trois possibilites 
de pleine autonomie prevues par la resolution 1541 
(XV) de 1' Assemblee generale. 

Y Convention d'a!liance defensive concernant les provinces asia
tiques de Turquie, signee entre Ia Grande-Bretagne et Ia Turquie a 
Constantinople le 4 juin 1878. 
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12. A pres que 1' Assemblee generale eut adopte sa 
resolution 814 (IX), par laquelle elle decidait de ne 
pas poursuivre l'examen de la question de Chypre, 
on n'a eu de cesse d'eluder la question, qui n'a pas 
pu ~tre inscrite a l'ordre du jour de la dixieme 
session de 1' Assemblee generale et qui n' a fait 
l'objet que d'une resolution fort anodine ala onzieme 
session, par laquelle l' Assemblee generale se conten
tait d'exprimer le sincere desir qu'une solution paci
fique, democratique et juste soit trouvee conforme
ment aux buts et principes de la Charte des Nations 
Unies, et exprimait l'espoir que des negociations 
seraient reprises et poursuivies a cette fin [reso
lution 1013 (XI)]. Si cette resolution se refere aux 
buts et principes de la Charte, c'est-a-dire au titre 
de son Chapitre premier, et non a ses dispositions, 
c'est parce que bon nombre des puissances colo
nialistes d' alors pretendaient, pour emp~cher les 
peuples coloniaux de se liberer, que le Chapitre XI 
de la Charte, relatif aux territoires non autonomes, 
etait une simple declaration sans force obligatoire. 
La delegation equatorienne a toujours soutenu que la 
Charte formait un tout indivisible. La Grece avait 
presente a la douzieme session un projet de reso
lution selon lequel 1 'As semblee generale demandait 
que l'on donne au peuple chypriote la possibilite de 
determiner son propre a venir Y, mais ce pro jet ne fut 
pas adopte. A sa treizieme session, l' Assemblee gene
rale adopta la resolution 1287 (XIII), qui etait suffi
samment vague et ambigue pour rester inoperante. 

13. Le probleme qui a rendu les Nations Unies im
puissantes a appliquer les dispositions de la Charte 
en ce qui concerne la libre determination du peuple 
chypriote etait alors, comme il l'est encore aujour
d'hui, celui de l'enosis, ou mouvement d'union a la 
Grece. Mais, comme la delegation equatorienne l'a 
toujours souligne, ce n'etait pas de l'enosis qu'il 
s'agissait de discuter, mais de !'application du prin
cipe de l'autodetermination a un territoire non auto
nome, c 'est-a-dire que seul le peuple de Chypre 
pouvait choisir soit la pleine independance, voie sui vie 
par tous les peuples qui sont aujourd'hui Membres 
des Nations Unies, soit !'association en tant qu'Etat, 
solution admise dans le cas de Porto Rico et qu'il 
n'y avait pas de raison de repousser alors pour 
Chypre, soit !'integration a un Etat independant, 
option ehoisie par le Surinam et les Antilles neerlan
daises, qui se sont integres aux Pays-Bas. 

14. La voie suivie pour l'independance de Chypre 
a ete tout a fait irreguliere, la Puissance adminis
trante s'etant entendue avec la Grece et la Turquie, 
sur la base de traites caducs, pour disposer du peuple 
chypriote sans le c~nsulter. En effet, le peuple chy
priote n'etait veritablement represente ni a Zurich, 
en 1959, ou les trois puissances jeterent les bases 
de la Constitution de l'Etat de Chypre, ni a Londres, 
ou eurent lieu des negociations qui aboutirent a la 
signature a Nicosie, le 16 aout 1960, du Traite de 
garantie' que le peuple chypriote ne fut pas invite a 
approuver ni par plebiscite, unique forme valide de 
consultation populaire, ni m~me indirectement. Le 
jour meme ou fut conclu ce dernier traite fut signe, 

I:J Voir Documents officiels de I' Assemblee generale, douzieme 
session, Annexes, point 58 de l'ordre du jour, document Aj3794, 
par. 5. 

entre Chypre, la Grece et la Turquie, le traite 
d' alliance qui autorisait la presence de troupes etran
geres en territoire chypriote, sur lequel le Royaume
Uni se reservait en outre des bases, qui relevent 
uniquement de sa souverainete, situation inhabituelle 
en droit international. On peut tirer de ces faits les 
conclusions suivantes: premierement, le peuple chy
priote n'a pas ete consulte par la Puissance admi
nistrante, qui aurait dO. le faire conformement a 
1' Article 73 de la Charte; deuxiemement, le peuple 
chypriote a regu, fait unique dans l'histoire, une 
constitution elaboree par voie de traite, procedure 
non democratique qui ne correspond ni a !'esprit ni 
a la lettre de la Charte; troisiemement, le Gouver
nement chypriote, constitue par voie de traites sans 
que la volonte populaire ait ete exprimee, a signe sans 
avoir le choix le Traite de garantie, apres !'entree 
en vigueur de la Charte des Nations Unies et en 
contradiction avec les dispositions de cette derniere; 
quatriemement, conformement a 1' Article 103 de la 
Charte, en cas de conflit entre un traite et les dispo
sitions de la Charte, c'est la Charte qui doit preva
loir; et, cinquiemement, Chypre est devenue Etat 
Membre de !'Organisation des Nations Unies en 
1961, avec tous les droits et toutes les obligations 
que cela comporte, et rien de ce qui porte atteinte 
a sa souverainete ne peut etre allegue contre elle, 
d'autant plus que les allegations se fondent sur des 
obligations contractees apres 19.45. 

15. La Constitution de Chypre, qui n'a jamais ete 
acceptee par la volonte populaire librement exprimee, 
reconnait !'existence de deux communautes et toutes 
ses dispositions ont ete congues en fonction de cette 
dualite. Tout en elle tend a paralyser !'action au lieu 
de favoriser l'unite nationale. Les reformes propo
sees par les dirigeants de la communaute chypriote 
grecque en vue de !'integration prevoient notamment 
des elections nationales au lieu d'elections par com
munaute, la suspension du droit de veto exerce par 
les minorites au Parlement ou dans !'administration, 
!'unification municipale et le remplacement du sys
teme judiciaire actuel par un autre qui presente 
certaines ressemblances avec le systeme etabli par 
la Constitution du Commonwealth de Porto Rico. Le 
cceur du probleme est de savoir si l'on soutient le 
principe du developpement parallele ou integre. Pour 
l'Equateur, dont la population est mixte, il ne fait 
aucun doute que 1' integration est le seul moyen de 
parvenir a l'unite nationale, mais c'est une voie 
difficile qui sus cite passion et violence, sans compter 
!'influence des Etats etrangers qui alimentent les 
esperances des communautes respectives. Dans le 
cas de Chypre, ce dernier facteur peut constituer 
uae ingerence dans ses affaires interieures. U est 
dangereux de considerer que la race ou l'origine 
ethnique doit l'emporter sur les autres elements 
constitutifs de la nationalite. L 'Equateur a toujours 
soutenu le droit des minorites a ~tre protegees contre 
toute discrimination mais il n'a jamais accepte la 
libre determination politique des minorites qui vivent 
sur le territoire d'un Etat souverain. Dans le cas 
de Chypre, il faut done trouver une solution qui 
garantisse a Chypre le respect complet de sa souve
rainete et de son independance et mette fin a la 
situation absurde dans laquelle on voit des Etats 
etrangers pretendre avoir le droit d'intervenir dans 
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ses affaires interieures pour proteger des minorites 
avec lesquelles il.s n'ont en commun qu'une origine 
historique et non une nationalite. 

16. Le premier principe a accepter est que ni la 
communaute d'origine grecque ni lacommunaute d'ori
gine turque ne sont grecque ou turque mais chy
priotes, qu'elles vivent ensemble depuis des si~cles 
et qu'elles doivent avoir des droits egaux et des 
possibilites egales, proteges par un syst~me de 
garanties. pour parvenir a une integration nationale 
complete. En deuxieme lieu, il ne faut pas perdre de 
vue que Chypre est un Etat souverain et qu'aucun 
autre Etat ou groupe d'Etats n'a le droit de decider 
de son sort. En tant qu'Etat souverain, Chypre ne peut 
plus s'integrer a un autre Etat comme elle aurait pu 
le faire au moment oil elle a accede au statut d'Etat. 
En troisi.eme lieu, le partage par la force ou la 
menace de la force serait une solution imposee, con
traire a la Charte. Il est inutile de rappeler les 
dangers du partage et de la dualite d'Etats qui 
prennent le meme nom. Par contre, la federation 
serait une possibilite, mais elle exige !'expression 
de la volonte souveraine librement exprimee; toute
fois, c'est aux Chypriotes, non aux Nations Unies, 
qu'il appartient d'en decider. Le developpement se
pare des communautes ne serait pas une solution 
viable, sans compter qu'elle serait dangereuse, car 
il faudrait commencer par separer les com:Tiunautes 
grecque et turque' qui ne vi vent pas veritablement 
a l'ecart, ce qui empecherait !'integration nationale 
en instituant le s·eparatisme racial. Il est du devoir 
des Nations Unies de corriger l'erreur qu'elles ont 
commise en ne dormant pas au peuple chypriote, au 
moment voulu, la possibilite de decider lui-meme 
de son sort. Il est possible de le faire si les autres 
Etats s 'engagent contractuellement a ne plus inter
venir dans les affaires interieures de Chypre, ce qui 
faciliterait grandement la reconciliation de deux 
communautes unies par leur histoire et que seul 
separe un differend politique. 

17. Pour toute s ces raisons, la delegation equato
rienne appuiera le projet de resolution A/C.1/L.342/ 
Rev.2 et Add.l et :2. 

18. M. SEYDOUX (France) dit que son pays souhaite 
que puisse aboutir aussi proc:hainement que possible 
un reglement definitif de la question de Chypre, 
l'ordre et l'equilibre dans cette partie du monde 
etant un des elements essentiels de la paix inter
nationale. Rappelant le point de vue exprime par sa 
delegation le 4 mars 1964 au Conseil de securite21, il 
se demande si la Commission est reellement en me
sure de determiner les grandes !ignes d'une solution 
de fond, voire de tenter de definir une base de nego
ciations; vu le temps tres restreint dont dispose 
l'Assemblee, il y aurait lieu peut-etre de ne pas 
rechercher des objectifs trop ambitieux. 

19. Passant ensuite a l'examen des projets de reso
lution qui ont et() deposes, :vl. Seydoux estime que 
celui de la Turquie (A/C.1/L.336/Rev.1) ne constitue 
pas une tentative vis ant a degager. dans la perspective 
d'une negociation, une approche pratique de la question. 
Quant au projet de resolution A/C.1/L.342/Rev.2 et 

f:J Voir Documents officiels du Conseil de securite, d1x-neuvieme 
annee, ll 02eme seance. 

Add.1 et 2, on peut s'interroger sur l'opportunite 
de faire etat, ace stade, d'elements controverses du 
dossier chypriote; ceux-ci ne devraient pas t\tre 
evoques en dehors du cadre d'une negociation. La 
delegation franc;aise a cependant note avec interet 
que les auteurs de ce texte manifestent le desir de 
voir se poursuivre la t<iche de mediation des Nations 
Unies, preoccupation qui est aussi celle des auteurs 
du projet de resolution A/C.l/L.341 et Add.l et 2. 
Pour autant que les differentes th~ses en presence 
s'expriment dans ces deux derniers textes, on est 
conduit a se demander si le r6le de 1' Assemblee 
ne pourrait paS etre d' attirer l I attention deS partieS 
sur les moyens dont elles disposent pour tenter de 
renouer le fil de la discussion, plut6t que d'adopter 
un texte trop ambitieux qui pourrait rendre plus diffi
cile l'examen du probleme par les gouvernements 
interesses. 
20. En effet, il serait dangereux de susciter chez 
les parties des espoirs qui n'auraient d'autre conse
quence que d'accuser davantage les oppositions ac
tuelles. Or, en depit des efforts deployes par les 
representants des Nations Unies a Chypre, efforts 
auxquels la France se plart a rendre hommage, la 
situation locale demeure instable et seule la coope
ration de toutes les parties directement interessees 
permet d'esperer un retour a des conditions normales 
de vie pour !'ensemble des populations de l'ile. D'autre 
part, rien ne devrait empecher les parties de recher
cher une solution de fond avec le concours de ceux 
qui peuvent les y aider, et la se trouve peut-etre le 
r6le des Nations Unies; celles-ci ne peuvent cepen
dant se substituer aux parties: si le statut juridique 
de Chypre ne correspond pas aux exigences del 'heure, 
seuls les pays veritablement concernes peuvent utile
ment definir les conditions nouvelles d'un r~glement 
equitable. 

21. La delegation franc;aise juge extremement souhai
table qu'a la lumiere du debat les pays engages dans 
ce litige connaissent les reactions de 1' opinion inter
nationale et, partant, les limites qui s'imposent a 
leurs entreprises ou a leurs ambitions; en revanche, 
l' Assemblee devrait se garder de toute initiative pou
vant conduire les uns et les autres a durcir leur 
position: cela risquerait de donner aux parties l'im
pre·ssion qu'elles peuvent se dispenser de !'effort 
necessaire en vue de rechercher les bases raison
nables d'une veritable negociation, alors que c'est la 
que reside precisement la condition necessaire du 
retour a l'harmonie dans les rapports entre les pays 
de la Mediterranee orientale et de la consolidation 
de la paix dans cette region. 

22. M. DEVENDRA (Nepal) s'est joint aux auteurs 
du projet de resolutionA/C.1/L.342/Rev.2 etAdd.1 et 2 
parce qu'il pense que lorsqu'un petit pays se trouve 
face a de puissants voisins il doit etre pleinement 
protege par la Charte, et que le degre de souverainete 
dont il peut jouir ne doit pas etre fonction de la situa
tion creee par les conflits traditionnels entre ses voi
sins relativement puissants. 
23. Certains soutiennent qu'en raison de leurs affi
nites ethniques ou religieuses avec l'une ou 1' autre des 
deux communautes vivant a Chypre les pays voisins 
ont leur mot il. dire dans les affaires interieure.s de 
Chypre. Les pays qui defendent cette these sont ceux 
qui cherchent il. etendre leur sphere d'influence. 
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24. Comme la delegation nepalaise l'a montre lors 
du debat sur l'inadmissibilite de !'intervention dans 
les affaires interieures des Etats, leurs tentatives 
dans ce sens constituent une forme d'intervention 
indefendable. Pour le prouver, M. Devendra imagine 
deux cas. L'Union sovietique, par exemple, a une si 
vaste zone de frontieres que, de la Finlande a la 
Chine, elle a des affinites ethniques avec un grand 
nombre de peuples differents vivant de !'autre c6te 
de ses frontieres. En Amerique latine, a !'exception 
de la population indienne autochtone, tous les peuples 
ont des affinites ethniques et reiigieuses les uns avec 
les autres. Si, au nom de ces affinites ethniques, 
!'Union sovietique faisait des incursions danslespays 
limitrophes et si les pays d'Amerique latine faisaient 
de meme, personne ne pourrait predire ce que serait 
le sort de la paix. 

25. Si Chypre, Etat Membre de plein droit de 1' ONU, 
ne peut exercer sa souverainete en raison d'accords 
conclus entre certaines puissances etrangeres, y com
pris 1' ancienne puissance coloniale, les Etats Membres 
doivent 1' aider a sortir de cette situation. 

26. La delegation nepalaise estime que les droits 
des minorites doivent etre pleinement proteges. L I idee 
traditionnelle de la protection des droits de la 
minorite par des methodes constitutionnelles, qui est 
appliquee dans bon nombre de pays oil. des minorites 
soulevent des problemes politiques, devrait etre 
strictement appliquee a Chypre. Mais les minorites 
ne devraient pas etre utilisees a des fins subversives 
par des puissances exterieures. Toute tentative de 
rouvrir des questions de frontieres deja reglees en 
utilisant les minorites d'autres pays est contraire a 
toutes les normes de conduite internationales et dange
reuse pour la paix internationale. Cette regle vaut pour 
les pays de tous les continents. 

27. M. Devendra souligne ce fait parce qu'un grand 
nombre des pays qui ont connu la domination coloniale 
ont herite du probleme des minorites. Lorsqu'elles ont 
ete forcees de partir, les puissances imperialistes 
ont invariablement laisse derriere elles la dissension 
et la discorde entre les differentes communautes des 
pays qu'elles regissaient, dans !'idee sans doute que, 
ce faisant, il leur serait plus facile d'intervenir ulte
rieurement dans des pays oil. la discorde provoquerait 
l'instabilite des gouvernements. 

28. Le Nepal a, a maintes reprises, affirme que le 
peuple chypriote devait decider lui-meme de son 
avenir avec le concours de l'ONU et sans ingerence 
exterieure d'aucune sorte. Il a par ailleurs souscrit 
a la Declaration adoptee a la seconde Conference 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignes, reunie au Caire en octobre 1964, et dont 
certaines parties traitent de la question de Chypre. 
Il estime que cette declaration devrait servir de base 
a la solution du probleme de Chypre. Il estime aussi 
qu'il est du devoir de l'Organisationdes Nations Unies 
d'assurer et de garantir l'integrite, !'unite et l'inde
pendance de Chypre. M. Devendra n'ignore pas les 
efforts deployes par l'ONU pour parvenir a une solu
tion equitable et pacifique de la question de Chypre. 
C'est pourquoi il appuie la recommandation faite au 
paragraphe 3 du dispositif du projet de resolution 
A/C.1/L.342/Rev.2 et Add,l et 2 et espere que, dans 
!'interet de la souverainete d'un petit pays nonaligne, 

Etat Membre de l'ONU, ainsi que dans !'interet de la 
paix en Mediterranee, ladite resolution recevra 1 'appui 
ecrasant des Etats Membres. 

29. M. BARNES (Liberia) estime que la Commission 
a pour tAche de formuler une solution constructive 
capable de supprimer les causes de friction et de 
retablir la tranquillite a Chypre; il rappelle que son 
gouvernement a des relations amicales avec toutes 
les parties interessees et qu'il a le desir sincere de 
voir se realiser !'unite de la population de Chypre; 
il souligne aussi que son pays a contribue au maintien 
de la Force des Nations Unies a Chypre. 

30. Selon M. Barnes, il faut reconnaitre que l'un des 
problemes fondamentaux du monde actuel est !'heritage 
de 1 I interventionnisme, integre a la StrUCtUre me me 
des pays nouveaux, et que ce qui est incompatible 
avec la pleine souverainete et egalited'unEtatne peut 
manquer d'etre une source constante de conflit. L'Or
ganisation doit done continuer a jouer un r6le de pre
mier plan en traduisant dans la realite les nouvelles 
categories d'idees politiques esquissees dans la 
Charte. 

31. La situation actuelle a Chypre resulte d'une 
constitution qui garantit une division fatale de la popu
lation en groupes majoritaire et minoritaire, alors 
que ces groupes ont longtemps vecu paisiblement e6te 
a c6te; elle resulte aussi d'un Traite de garantie qui 
confere a d'autres Etats egalement le soin d'assurer 
le maintien de l'independance, de l'integrite terri
toriale et de la securite de Chypre, ainsi que le 
respect de sa Constitution. La question est de savoir 
si, dans ces conditions, Chypre jouit bien de la souve
rainete et de 1' independance complete que postule 
sa qualite de Membre des Nations Unies. Le Liberia 
croit au caractere sacre des traites, mais encore 
faut-il qu'ils aient pour objet de repondre auxbesoins 
et aux inten~ts reels des parties: quand un Etat en est 
reduit a se debattre sous les restrictions que !'heri
tage colonial impose a sa liberte, la solution neces
saire est de supprimer ces restrictions de fa<;on a 
servir au mieux les interets de cet Etat et de sa 
population. 

32. C'est dans cet esprit que la delegation liM
rienne s'est jointe aux auteurs du projet de resolu
tion A/C.l/L.342/Rev.2 et Add.l et 2; etant domte le 
probleme que pose la minorite turque a Chypre, ce 
texte a pris note de la declaration d'intention et du 
memorandum du Gouvernement de Chypre (A/6039), 
ainsi que des engagements ainsi contractes. Les me
sures prises a cet effet par le Gouvernement de 
Chypre semblent reposer sur la bonne foi, et le Li
beria n'a pas de raison de croire qu'elles ne seront 
pas observees. En adoptant le projet de resolution en 
question, la Commission contribuera pour beaucoup 
a eteindre ce foyer d'incendie qui risquerait de 
S I etendre a d1 autreS partieS dU monde, et elle donnera 
aux principes de la Charte une vigueur nouvelle, seule 
garantie d'un accord durable. 

33. M. DIACONESCU (Roumanie) dit que, pour re
soudre le probleme de Chypre sur la base de principes, 
il faut reconnaftre le droit inalienable du peuple 
chypriote a decider de son sort. Or il n'est guere 
difficile de s 'apercevoir que la situation de Chypre 
est loin de repondre a un tel droit: on trouve en effet 
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sur le territoire de Chypre des bases militaires etran
~res, et on en vient ~ se demander s'il n'est pas de 
!'interet d'autres pays d'inciter ~ la haine la popu
lation de l'i1e. Selon la delegation roumaine, si l'on 
veut consolider la paix dans les Balkans et dans le 
monde, il est n€~cessaire d'intensifier sur la base de 
la Charte des Nations Unies les efforts en vue de 
trouver des solutions par la voie des negociations. 
I1 faut assurer a Chypre le droit de decider seule 
de son sort, en dehors de toute immixtion etrang~re. 

34. La delegation roumaine nourrit l'espoir que les 
debats actuels encourageront les parties a trouver 
des solutions conformes a la Charte des Nations 
Unies et reposant sur le respect des droits inalie
nables du peuple de Chypre a l'independance, a la 
souverainete et :~ l'integrite territoriale. Telles sont 
les considerations par lesquelles elle sera guidee 
tout au long du debat et lors de la mise aux voix 
de tout projet de resolution. 

35. M. FAHMY (Republique arabe unie) intervient 
dans le debat pour souligner que le peuple et le 
Gouvernement de la Republique arabe unie entre
tiennent des relations etroites avec le peuple et le 
Gouvernement de Chypre et qu'ils souhaitent sinc~re
ment voir des relations cordiales s'etablir entre 
Chypre, la Turquie et la Gr~ce. 

36. La position strategique de l'fle de Chypre justifie 
le souci eprouve par de nombreux pays de la region. 
Il y a done lieu de suivre de pr~s !'evolution de 
la situation a Chypre et autour de Chypre afin d'etre 
en mesure de prevoir le statut futur de cette impor
tante fle strateg:ique. Vu son experience, la Repu
blique arabe unie s'inqui~te de l'instabilite ~ Chypre 
ainsi que des forces qui s'y exercent ouvertement 
ou secr~tement et qui, si elles n'etaient pas contr6lees 
par la communaute mondiale, risqueraient de con
duire a une grave situation. 

Litho in U.N. 

37. La politique de la Republique arabe unie quanta 
la question de Chypre est fondee sur un certain 
nomore de principes fondamentaux: premi~rement, 
l'independance, la souverainete et l'integrite terri
toriales de Chypre doivent etre assurees; deuxi~me
ment, les bases etablies ~ Chypre et autour de 
Chypre doivent disparaftre, ce qui veut dire que les 
bases actuelles du Royaume-Uni doivent etre deman
telees; troisi~mement, les traites etablis au sortir 
de regime colonial et qui resultent d'une coercition 
exercee sur la partie la plus faible constituent une 
atteinte a l'independance et ~ la souverainete des 
nouveaux Etats independants; quatri~mement, la 
cooperation et l'harmonie doivent regner entre les 
citoyens chypriotes afin qu' ils puis sent cohabiter 
en paix et ainsi etre capables d'ameliorer leurs insti
tutions politiques et d'exploiter leurs ressources eco
nomiques de fagon a pouvoir repondre aux besoins de 
la population qu'elle soit d'origine grecque ou turque; 
cinqui~mement, il faut recourir a la mediation pour 
es sayer d' amener les parties a un r~glement pacifique 
du conflit si celles-ci le demandent et 1' acceptent. 

38. S'inspirant de ces principes, la delegation de la 
Republique arabe unie est devenue l'un des auteurs 
du projet de resolution A/C.l/L.342/Rev.2 et Add.l 
et 2. Elle esp~re que la Commission adoptera la voie 
qui s'impose en la circonstance. Elle se rend bien 
compte que les mesures que pourrait prendre l' As
semblee ne sauraient a elles seules resoudre la 
question. Celle-ci est trop complexe et 1' Assemblee 
generale ne peut gu~re, dans un projet de resolution, 
regler le probl~me dans tous ses details. Le seul 
objectif de 1' Assemblee generale devrait etre de servir 
de catalyseur entre les parties interessees. Par con
sequent, toutes les rnesures qu'elle pourrait prendre 
devraient viser a inciter les parties a multiplier les 
contacts constructifs pour parvenir ~ une paix durable 
a Chypre. 

La seance est levee ~ 17 h 45. 
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